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Le correspcudant de IV'Hlecteur" en

appelio de phis ù, I'luturv«ntion du
Pap» dans les affaires politkiuoa d'Aile-

mugue ot do Fnince, et «'autorise <ie cCh

faits poar tirer une coaclualon nuUt^

UM'ût conteuu'e dauA les prCimiBseH. Un
ne peut êtxe pluB maladroit. Bu effet, on

l'acte d'Iuten'eiDtlon du Souverain Pou-

nfe, dautf cee deur ciraoDstaacetji, était

an cummandomeut, ou il était un ein)

pic cotisoil. Dans le premier cas, Uy a

eu dftBohélaewnoe gmve de la part dos

catholl(iues rffractaJres ; dans le socond

un manque de déférence bitluiable.Daufl

lo8 deux caa toutetola, U appert que le

Pape a jugé & propos de donner aux ca-

tholiques, dana leé afCaireB polltiquefl

eUes-raénies, une direction n)6tiv6e par

le intérêts religieux dont 11 a la charge.

Donc le pouvoir relÎKi«^u.x peut parfois

iutervi'nir daud ce« sorteck de mattôrea

A luJ alors de Juger si l'intûrv-euliion

doit se produire sous forme de «.omman-

dément ou de ootis<'^ll ; et ^uand cette

lutorventlon prend la tonne Irapénitive,

Comme dans le cas û(m «^coloe du Maoi-

lobA, 11 ne reete plus aux ûdèlen qu'uue

cboae ft faire : obéir.

lVhomiu4' obâiMBut, dit l'Iilcriture, ira

do victoires en victoires : "Vlr obediens

locjuetur victQriaï." Ceet robôinsunce

non riUBulwrdlutttJon, qui sauve les

peuples cou»aiO les individus- J<ou« esp6>

rons ffjrmeineut que tous les catholiques

canadiens.quel que soit leu? drapeau po-

litique, comprendront cette doctrine et

ne douueront pas & l'Eglise et au monde
le triste spectacle d'une division déi^lo-

rable là. où r^imoii, sous la direction

éclairée de l'Episcopat ei. avec le ccm-

conis des proté*tnnta bien pensauts de

ce pays, «at nécesttalre i>om' le triomphe

de la justice et k» maintien de la paix

r«qiglpti«iî dans la CoTiféd^mtlon oana-
dioDue.

L. A. PAQUKT. Ptpe.

PEUX l>0€TRlx\i:S

Le 16 mai les nrchevôquos ot évÇquw»
de la proviDce de Québec publièrent
un mandement collectif qu'on iw)ijvera
i)lus loin, mais duquel nou.s détachons
le passage suivant, pour le mett»o on
regard de la doctrine de M. Liturier
qui enseigne lo contraire.

lia doctrine de PEKlIne.

Remarquez bien, N. T. C. F.,qHil
nest pas pertnii à un catlwlique, -quel

qu'il soit, journaliste électev,r, camH-
dnt, dépuié, d'avoir dmx lig-nes de
conduite au point de viie reUfi^ieux :

Vune pour la vieprivée, Vautre pm^
la vif. publique et de fouler aux pieds,

dans Vexerdce de ses devoirs so(^^^^ix,

les obligation's que lui impose son
titre de fils soums de VEglise. G'est
pour cela que Noire Trôti St-Père le

Pape Léon XIII, dans son Encyclique
'' Ijibertas prajstantissi^num," con-
daBine ceux qui '> estiment quo dam
tout ce qui concome le gouvernement
de la société humaine, dans les institu-
tions, les mœurs, lea lois, les fonctiona
publiqueti, l'instruction de la jeunei*s^,

on m» doit pas plu» faire att» ntîon à.

l'Eglise que «i elle n'existait pjis." Pour
la même raison, il dit ailleurs (Ency-
diqiw " Immortale Dei ") : Avant tmU,
il est néeessaire que tous les catho-
lique dignes de ce mm se déierrm-
nent à être et à se montrer lesJiU tVès


